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Décision n° 36-308-1922 MUTATIONS

n° 36-308-1922

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 1 juillet 1922
Numéro JO Date du numéro

n°® 308 du 31/07/1922 31 juillet 1922

TEXTE INTEGRAL

M. Riviere, commis des services civils, est mis a la disposition du Secrétaire général. Il sera chargé du service du matériel et

du magasin du service local.
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